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La deuxième partie (publique) de la séance débute à 15 h 55.

ORGANISATION DES TRAVAUX

1. Le PRESIDENT croit comprendre que le Comité approuve la recommandation du
Bureau tendant à accéder à la requête du Gouvernement cambodgien qui a demandé
que l'examen de son dernier rapport périodique soit reporté, étant entendu que
ce rapport sera soumis avant le 1er mai 1996 en vue de son examen à la
quarante-neuvième session. Cette recommandation a été formulée en raison de la
situation particulière qui prévaut au Cambodge, et suite aux informations
adressées par le Centre pour les droits de l'homme indiquant que le rapport
était sur le point d'être achevé.

2. Il en est ainsi décidé.

3. Attirant l'attention sur une note verbale de la Mission permanente du
Nigéria et l'échange de lettres ultérieur au sujet d'une question soulevée
lors de la présentation du rapport périodique du Nigéria à la session
d'août 1995, le PRESIDENT demande au Comité de décider avant la prochaine
séance s'il souhaite que cette question soit examinée en séance publique ou
en séance privée, et de la réponse à apporter, le cas échéant. Le Comité
souhaitera peut-être également décider si, en l'absence de M. Diaconu,
rapporteur désigné pour la Colombie, il procédera à l'examen du rapport
périodique de la Colombie comme prévu, et si l'un de ses membres pourra,
à très bref délai, remplacer M. Diaconu.

PREVENTION DE LA DISCRIMINATION RACIALE, ALERTE RAPIDE ET PROCEDURE D'URGENCE
(point 5 de l'ordre du jour)

4. Le PRESIDENT, attirant l'attention sur le projet de programme de travail
révisé et la liste des Etats à l'égard desquels des mesures doivent être
prises au titre de la procédure d'alerte rapide et de prévention, présente un
certain nombre de propositions dont le Comité pourra s'inspirer lorsqu'il
envisagera les mesures à prendre. Israël et l'ex-République yougoslave de
Macédoine n'ayant pas répondu aux lettres que le Comité leur a adressées, le
Président propose que ces pays soient maintenus sur la liste et qu'un rappel
leur soit envoyé, leur indiquant que leurs rapports sont attendus. L'Algérie
et le Maroc ayant soumis des rapports périodiques qui ont été examinés à la
précédente session, les pays pourraient être rayés de la liste et priés de
respecter, à l'avenir, les délais prescrits pour la soumission des rapports
périodiques. Il pourrait en être de même pour la Fédération de Russie, si le
Comité en décide ainsi après examen de son rapport périodique à la session en
cours. Les mesures à prendre dans le cas de la Croatie et de la
Bosnie-Herzégovine seront arrêtées plus tard au cours de la session. Le Comité
devra examiner si la situation concernant la République fédérative de
Yougoslavie est semblable à celle qui concerne la Bosnie-Herzégovine; si tel
n'est pas le cas, la présentation de rapports périodiques pourrait suffire
dans l'avenir pour surveiller l'évolution de la situation. Le Comité doit
également décider des mesures à prendre en ce qui concerne le Rwanda et le
Burundi. Le Rapporteur spécial pour le Burundi de la Commission des droits de
l'homme aurait recommandé que la juridiction du Tribunal international pour le
Rwanda soit étendue au Burundi. Le Centre pour les droits de l'homme n'a pas
reçu confirmation officielle de cette recommandation, mais le Président espère
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recevoir prochainement des informations dans ce sens, auquel cas le Comité
pourra souhaiter approuver cette recommandation avant la fin de la session et
la porter à l'attention d'autres organes des Nations Unies. En ce qui concerne
la Papouasie-Nouvelle-Guinée, le Président croit comprendre que des
renseignements complémentaires seront disponibles dans les prochains mois et
propose par conséquent de reporter l'examen de cette question à la
quarante-neuvième session.

5. M. WOLFRUM n'a pas de point de vue bien arrêté sur les mesures à prendre
en ce qui concerne Israël. Il approuve les propositions du Président
concernant l'Algérie, le Mexique, la Fédération de Russie et l'ex-République
yougoslave de Macédoine. Les dispositions à prendre en ce qui concerne la
Croatie, la Bosnie-Herzégovine, la République fédérative de Yougoslavie, le
Rwanda et le Burundi devraient être examinées à la séance en cours. M. Wolfrum
est d'accord pour reporter l'examen de la situation en Papouasie-Nouvelle-
Guinée, mais estime qu'il convient de maintenir ce pays sur la liste.

6. M. ABOUL-NASR souligne que compte tenu de son importante charge de
travail et du peu de temps dont il dispose, il est difficile pour le Comité
d'accorder l'attention nécessaire aux nombreux cas d'actes de discrimination
et de violation des droits de l'homme massifs et graves observés à travers le
monde. Le Comité ne peut être que sélectif dans son approche et dans
l'impossibilité d'examiner certaines situations comme il convient. Par
exemple, le cas du Libéria a été omis. M. Aboul-Nasr n'est pas partisan de
rouvrir constamment le débat sur les situations chroniques. En l'absence
d'éléments nouveaux, le Comité pourrait se contenter d'exprimer ses
préoccupations et d'adresser des notes pour rappeler qu'il n'a reçu aucun
rapport, tout en concentrant son attention à chaque session sur une ou deux
situations très graves.

7. M. YUTZIS propose que le Guatemala soit ajouté à la liste, ce pays
n'ayant pas communiqué les renseignements complémentaires qu'il avait
annoncés.

8. M. GARVALOV approuve les propositions du Président.

9. M. FERRERO COSTA dit qu'il comprend les préoccupations de M. Aboul-Nasr
concernant les contraintes du Comité, mais que celui-ci suit une procédure
arrêtée d'un commun accord en ce qui concerne les situations appelant, selon
lui, des mesures d'urgence. Cela n'empêche pas d'apporter par la suite des
améliorations à cette procédure. M. Ferrero Costa approuve les propositions du
Président et est partisan d'ajouter le Guatemala et le Libéria à la liste des
Etats. La question de savoir s'il convient de maintenir Israël sur cette liste
soulève la question des critères d'inscription, qui reflètent les
préoccupations du Comité à l'égard d'une situation particulière mais ne
supposent pas une discussion approfondie à chaque session. Cela dépendra en
grande partie du volume d'informations disponible. Dans le cas de la Croatie
par exemple, les données communiquées sont nombreuses. M. Ferrero Costa
recommande d'axer l'attention sur les Etats de l'ex-Yougoslavie.

10. M. van BOVEN rappelle que le Comité a adopté une nouvelle approche en ce
qui concerne les mesures de prévention et d'urgence comme suite à la demande
formulée par le Secrétaire général invitant les organes créés en vertu
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d'instruments internationaux relatifs aux droits de l'homme à intervenir plus
activement en matière de prévention et d'alerte rapide. Bien que le Comité ne
se fasse pas d'illusion sur son influence, ces procédures constituent
aujourd'hui une partie importante de ses travaux. Il faut qu'il attache à sa
mission l'importance nécessaire. Lorsqu'un nouveau rapport ou un rapport en
retard a été annoncé ou demandé à plusieurs reprises et qu'il n'a pas été
soumis, il convient d'adresser un rappel aux Etats parties concernés et de les
inscrire ou de les maintenir sur la liste, comme dans le cas du Guatemala et
d'Israël. En ce qui concerne les Etats de l'ex-Yougoslavie, les accords de
Dayton, en reconnaissant le nettoyage ethnique, soulèvent la question plus
large du conflit entre l'opportunisme politique et les principes du droit
international. Plus précisément, ils vont à l'encontre des principes
fondamentaux de la Convention internationale sur l'élimination de toutes les
formes de discrimination raciale et préoccupent par conséquent à juste titre
le Comité. La situation au Burundi est extrêmement alarmante et pourrait
devenir catastrophique. Le Secrétaire général est confronté à de sérieuses
difficultés au sein du Conseil de sécurité et ne sera pas aidé par des
conseils du Comité, mais il est éminemment souhaitable de lui fournir un appui
et de l'encourager. Le tribunal international pour le Rwanda doit faire face à
de graves problèmes d'infrastructure, et toute recommandation tendant à ce que
sa juridiction soit étendue au Burundi serait vaine.
 
11. M. de GOUTTES dit qu'il pourrait être utile, à la session en cours,
d'actualiser les informations fournies oralement à la précédente session par
le représentant du Secrétaire général sur la situation au Burundi et au Rwanda
et les efforts réalisés par le secrétariat à cet égard. Il serait également
utile de rendre compte du déroulement du processus d'application des accords
de Dayton.

12. M. VALENCIA RODRIGUEZ approuve la proposition de M. de Gouttes qu'il juge
intéressante. Le Comité a besoin de renseignements à jour sur l'évolution de
la situation à la fois dans les Etats de l'ex-Yougoslavie et au Burundi.
Chacun est conscient de la catastrophe qui menace le Burundi et de la
nécessité de prendre des mesures d'urgence, mais rien n'a été fait jusqu'ici.
La réticence à approuver une autre mission pour le maintien de la paix
s'explique peut-être par la crise financière que connaît l'Organisation des
Nations Unies. Certains membres du Conseil de sécurité pensent néanmoins
qu'une force de maintien de la paix financée par des contributions volontaires
pourrait être envoyée au Burundi. Il pourrait être également possible d'y
envoyer des troupes de pays voisins comme le Zaïre, sous les auspices des
Nations Unies, pour surveiller l'évolution de la situation dans la région
frontalière.

13. Le PRESIDENT dit qu'un exemplaire des accords de Dayton sera mis à la
disposition des membres du Comité.

14. M. WOLFRUM est partisan d'ajouter le Libéria à la liste des Etats, au
motif que les violations des droits de l'homme fondées sur des considérations
ethniques y sont massives et que les médias n'en font pratiquement pas état au
plan international.

15. M. ABOUL-NASR dit que le Libéria n'est qu'un exemple des nombreux pays où
des violations des droits de l'homme ont été commises. Le Comité devrait
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solliciter le concours de tous les pays figurant sur sa liste, en particulier
de ceux dont il n'a pas examiné la situation auparavant.

16. Le PRESIDENT conclut que le Comité souhaite ajouter le Libéria à la liste
des Etats et invite MM. Wolfrum et Ahmadu à établir des documents sur la
question.

17. M. GARVALOV, se référant aux problèmes de l'ex-Yougoslavie, dit que les
accords de Dayton font partie du passé. Le Comité devrait se concentrer sur
les faits nouveaux survenus ultérieurement.

18. M. ABOUL-NASR fait observer que, bien que presque tous les article des
accords de Dayton aillent à l'encontre des dispositions de la Convention, cela
n'aiderait sans doute en rien de dire à la Bosnie de ne pas en tenir compte
pour autant.

19. M. WOLFRUM est fermement convaincu que le Comité ne saurait rester passif
face à des dispositions des accords de Dayton qui vont à l'encontre de celles
de la Convention.

20. M. de GOUTTES dit que le Comité a besoin de renseignements à jour sur
l'évolution intervenue depuis l'application des accords de Dayton.

21. Le PRESIDENT dit qu'un membre du personnel du Centre pour les droits de
l'homme pourrait fournir des informations au Comité sur les accords de Dayton
et la situation au Burundi et au Rwanda. Des membres du Comité ont indiqué
qu'ils ne pourraient examiner utilement la situation dans ces deux pays tant
qu'ils ne disposeraient pas d'informations actualisées, et qu'il convenait
d'envoyer des rappels aux Etats n'ayant pas donné suite aux demandes du Comité
concernant la soumission de leurs rapports (Israël, l'ex-République yougoslave
de Macédoine et le Guatemala), leur demandant de répondre avant le
1er mai 1996. L'Algérie et le Mexique devraient également être priés de
soumettre leurs rapports périodiques. L'examen de la Papouasie-Nouvelle-Guinée
pourrait être reporté à la quarante-neuvième session.

22. Il en est ainsi décidé.

DECISIONS PRISES PAR L'ASSEMBLEE GENERALE A SA CINQUANTIEME SESSION

b) APPLICATION EFFECTIVE DES INSTRUMENTS INTERNATIONAUX RELATIFS AUX DROITS
DE L'HOMME, Y COMPRIS L'OBLIGATION DE PRESENTER DES RAPPORTS A CE TITRE
(point 8 de l'ordre du jour) (A/50/505; CERD/48/Misc.2)

23. Le PRESIDENT invite M. Garvalov à présenter le rapport de la sixième
réunion des présidents des organes créés en vertu d'instruments internationaux
relatifs aux droits de l'homme (A/50/505).

24. M. GARVALOV dit que les présidents ont évoqué les faits récents
concernant les travaux des organes créés en vertu d'instruments internationaux
et qu'ils ont formulé un certain nombre de suggestions et recommandations.
Parmi celles-ci, il fallait continuer à souligner que la promotion et la
protection des droits de l'homme devaient être considérées comme un objectif
prioritaire pour l'ONU. Les organes créés en vertu d'instruments
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internationaux devaient procéder à un échange d'informations en vue de déceler
les cas de violations massives des droits de l'homme et de prendre les mesures
qui s'imposent. Il fallait également que les institutions spécialisées
participent davantage aux travaux des organes conventionnels. Ceux-ci devaient
continuer à prendre les dispositions nécessaires pour faire face au problème
des rapports et travaux en retard et contribuer pleinement à la mise en oeuvre
du Plan d'action en vue de la décennie des Nations Unies pour l'éducation dans
le domaine des droits de l'homme. Ils devaient également examiner d'une
manière aussi approfondie que possible la situation des femmes au regard des
droits de l'homme et inviter les Etats parties à fournir des informations
spécifiques sur le statut des femmes. Ils devaient tenir dûment compte des
questions intéressant les femmes dans leurs méthodes de travail.

25. Les présidents ont déploré l'accroissement récent du nombre et de la
portée des réserves émises par les Etats parties lors de la ratification de
certains instruments, et ont souligné que cette pratique était contraire à la
lettre et à l'esprit des instruments relatifs aux droits de l'homme. Ils se
sont félicités de l'appui fourni aux orgnes conventionnels par le Centre pour
les droits de l'homme et ont souligné la nécessité de doter celui-ci du
personnel et des ressources dont il a besoin. Les présidents ont également eu
un important entretien avec le Haut Commissaire des Nations Unies aux droits
de l'homme qui a exprimé son soutien pour la ratification universelle de la
Convention relative aux droits de l'enfant et pour la coordination de toutes
les activités concernant les droits de l'homme entreprises au sein du système
des Nations Unies. Le Haut Commissaire aux droits de l'homme a souligné qu'il
importait que les organes conventionnels utilisent le système d'alerte rapide
et les procédures d'urgence, et a donné l'assurance aux présidents que leurs
rapports annuels étaient analysés systématiquement au Centre pour les droits
de l'homme et au Siège de l'ONU.

26. Le Président du Comité pour l'élimination de la discrimination raciale a
rendu compte des activités menées par le Comité durant les sessions de mars et
d'août 1995. Lors de la réunion, il a proposé en son nom personnel de
convoquer une conférence internationale sur les organes conventionnels. Les
avis sur la question ont été partagés et cette proposition n'a pas été
consignée dans le rapport.

27. M. O'FLAHERTY (Secrétaire du Comité), répondant à une question de
M. Aboul-Nasr, renvoie le Comité au document CERD/48/Misc.2 pour de plus
amples informations sur l'expression "questions intéressant les femmes". Les
présidents ont recommandé l'emploi de cette expression, conformément à la
Déclaration et au Programme d'action de Beijing qui contiennent des
observations sur les organes créés en vertu d'instruments internationaux en
général et sur des questions précises les concernant.

28. M. van BOVEN s'est demandé initialement dans quelle mesure le Comité
devait traiter des problèmes intéressant spécifiquement les femmes. Le Comité
a néanmoins examiné certains problèmes ethniques qui concernent tout
particulièrement les femmes, notamment le problème des domestiques travaillant
à l'étranger et les cas où les hommes sont autorisés à immigrer sans que leurs
épouses puissent les rejoindre. Les femmes sont également victimes de viol (en
Bosnie par exemple). En se consacrant essentiellement à l'examen des rapports
des pays, le Comité risque de ne pas avoir de vue d'ensemble. Il pourrait être
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utile d'établir un rapport, peut-être en coopération avec la Sous-Commission
de la lutte contre les mesures discriminatoires et de la protection des
minorités, sur la question des différences entre les sexes.
 
29. Le PRESIDENT dit que le problème dépasse le simple fait de considérer les
femmes comme des victimes; il remet en cause de nombreuses présomptions sur le
caractère de la masculinité. Ce sont les hommes qui se battent en temps de
guerre et ces combats seraient peut-être moins nombreux si davantage de
pouvoir était confié aux femmes.

QUESTIONS DIVERSES

30. M. van BOVEN attire l'attention du Comité sur une lettre du représentant
permanent de l'Italie adressée au Président du Comité contre la torture, et
sur un communiqué de presse diffusé ultérieurement, affirmant que le Comité
pour l'élimination de la discrimination raciale a "conclu qu'il n'existait pas
de cas de discrimination raciale en Italie". Il dément cette information. Le
Comité n'a jamais été aussi catégorique et a en réalité exprimé certaines
préoccupations à l'égard de la situation en Italie. Deux observations doivent
être faites au sujet de cette lettre : premièrement, les organes
conventionnels étant amenés inévitablement à traiter parfois des mêmes
questions, il importe qu'ils fassent tout leur possible pour éviter les
incohérences. Deuxièmement, le Comité devrait faire savoir qu'il est préoccupé
par le fait qu'un Etat partie déforme ses conclusions et qu'il les utilise
dans une controverse avec un autre organe conventionnel. La question pourrait
être soulevée au moment où l'Italie soumettra son prochain rapport.

31. M. WOLFRUM partage les observations de M. van Boven concernant le
chevauchement des domaines de compétence des organes créés en vertu
d'instruments internationaux relatifs aux droits de l'homme, et estime que
cette question devrait être abordée à la prochaine réunion des présidents de
ces organes. S'agissant de la lettre, le Comité devrait souligner, lors de
l'examen du prochain rapport périodique de l'Italie, qu'il n'a jamais affirmé,
dans ses conclusions, qu'il n'existait pas de cas de discrimination raciale en
Italie. Le Comité se doit de réagir au contenu de cette lettre.

32. M. de GOUTTES dit que le problème de l'interprétation trop positive des
conclusions du Comité par les Etats ne se poserait plus si, comme le
recommande souvent le Comité, les Etats diffusaient les conclusions du Comité
sur la situation dans les pays ou le rapport du Comité à l'Assemblée générale
des Nations Unies, ce qui permettrait d'éviter toute ambiguïté. En ce qui
concerne le chevauchement des rapports des Comités, la Commission des droits
de l'homme a invité instamment les organes conventionnels et leurs présidents
à examiner l'utilité de rapports globaux uniques et l'intérêt de remplacer les
rapports périodiques par des rapports portant sur une question précise ou par
des rapports thématiques, et à faire part à la Commission de leurs points de
vue sur cette proposition. M. de Gouttes demande si des progrès ont été
réalisés à cet égard.

33. M. FERRERO COSTA doute qu'il soit judicieux de ne pas soulever la
question de la lettre avant l'examen du prochain rapport de l'Italie. Le
Comité doit prendre d'autres mesures. Toutefois, avant de décider des mesures
qu'il prendra, il lui faut connaître par quelle voie il a reçu la lettre
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adressée par le représentant permanent de l'Italie au Président du Comité
contre la torture.

34. Mme KLEIN-BIDMON (Représentante du Secrétaire général) dit qu'étant donné
que la lettre avait été conservée à l'intention du Comité dans les dossiers du
secrétariat et que l'examen du rapport de l'Italie a fait l'objet d'un compte
rendu analytique du Comité, il a été jugé utile d'en transmettre un exemplaire
au Comité. Toutefois, avant de prendre des mesures, il convient de vérifier si
le Président du Comité contre la torture a pris une décision à l'égard de
cette lettre.

35. M. FERRERO COSTA propose que le Comité adresse une lettre au Président du
Comité contre la torture contenant ses conclusions sur le rapport de l'Italie,
avec copie au représentant permanent de l'Italie.

36. M. CHIGOVERA dit que, selon le paragraphe 73 du document CAT/C/SR.240,
l'examen des questions soulevées dans la lettre de l'Italie n'a pas été
achevé. Il faudrait donc porter à l'attention du Président du Comité contre la
torture le fait que les informations fournies par le représentant permanent
concernant les travaux d'un autre organe de suivi des traités, à savoir
le Comité pour l'élimination de la discrimination raciale, sont inexactes. Ces
mêmes observations devraient être transmises au représentant permanent
lui-même.

37. M. RECHETOV fait observer que le Comité s'attarde sur la lettre de
l'Italie à un moment où la gravité de la situation dans des pays comme
l'Afghanistan requiert réellement son attention. Les conclusions du Comité
devraient être transmises au Président du Comité contre la torture.

38. M. SHERIFIS considère, lui aussi, que le Comité attache trop d'importance
à cette lettre. Le Comité a souligné, dans ses conclusions, ses principaux
sujets de préoccupation. Toutefois, le débat engagé concerne ce qui pourrait
être le fait d'une erreur dans le libellé de la lettre. Il suffirait de noter
que le Comité désapprouve le texte de la lettre et d'en aviser l'Italie en
temps utile. Le Comité est par ailleurs parfaitement en droit d'envoyer le
texte de ses conclusions à d'autres organes conventionnels s'il le souhaite.
Il doit toutefois veiller à donner suite à la lettre en question par la voie
appropriée, à savoir par l'intermédiaire du secrétariat ou du Président du
Comité contre la torture.

39. M. van BOVEN, apportant des clarifications sur sa position, dit qu'il ne
cherche pas à mettre cette question sur le même plan que les situations graves
appelant des mesures de prévention et d'alerte rapide. Le problème qui se pose
concerne les relations entre les organes créés en vertu d'instruments
internationaux relatifs aux droits de l'homme et la présentation erronée à un
organe des conclusions d'un autre organe. Cette lettre doit être considérée
telle qu'elle est car elle exprime sans aucun doute l'intention de l'auteur.

40. M. de GOUTTES, appuyé par M. FERRERO COSTA, dit que le Comité devrait se
contenter d'adresser une lettre au Président du Comité contre la torture
l'informant que les observations figurant dans la lettre du représentant
permanent de l'Italie ne reflètent pas la pratique du Comité, qui est de
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toujours prendre en considération l'existence de cas de discrimination raciale
dans tout pays.

41. M. YUTZIS dit qu'on ne saurait accepter que le Comité approuve une lettre
déformant ses conclusions. Il convient d'indiquer clairement que cette
incohérence a été portée à la connaissance du Comité.

42. Le PRESIDENT considère que le Comité décide qu'une lettre sera rédigée,
examinée par ses membres, puis transmise au Président du Comité contre la
torture.

43. Il en est ainsi décidé.

44. M. O'FLAHERTY (Secrétaire du Comité) dit que les membres du Centre pour
les droits de l'homme informeront le Comité, le lendemain, de la situation au
Rwanda, au Burundi et en Bosnie-Herzégovine. Cette séance d'information se
tiendra en privé et ne fera pas l'objet de compte rendu analytique.

45. M. FERRERO COSTA ne voit aucune raison pour que cette séance
d'information se tienne en privé. Il comprend la nécessité de protéger les
membres du secrétariat, mais estime que les questions concernées devraient
être examinées en séance publique.

46. Le PRESIDENT dit que les membres du Comité peuvent examiner les questions
librement et en public, mais que ce n'est pas le cas du secrétariat. Le Comité
pourrait donner son avis après la séance d'information, dans le cadre d'une
séance publique.

47. M. WOLFRUM dit qu'à son avis les débats sur la situation dans les Etats
concernés devraient se tenir en public. Il n'est pas convaincu que les séances
d'information du secrétariat doivent se tenir en privé.

48. Le PRESIDENT dit que le Comité pourrait revoir la procédure à suivre à
une date ultérieure.

La séance est levée à 17 h 55.

-----


